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CADRE JURIDIQUE  

Les objectifs généraux de la ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ ǊŞǎǳƳŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [.101-1 et L.102-2 
Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘǎ Ŏƛ-dessous. 
 

Article L.101-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Le territoire français est le patrimoine commun de la nation. 
Les collectivités publiques en sont les gestionnaires et les garantes dans le cadre de leurs compétences. 
En vue de la réalisation des objectifs définis à l'article L.101-2, elles harmonisent leurs prévisions et leurs décisions 
d'utilisation de l'espace dans le respect réciproque de leur autonomie. 
 
Article L.101-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 
Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 

1° L'équilibre entre : 
a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces urbanisés, la 
revitalisation des centres urbains et ruraux ; 
c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et 
forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti remarquables ; 
e) Les besoins en matière de mobilité ; 
 

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des capacités de 
construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents et 
futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, sportives, culturelles et d'intérêt 
général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, en tenant compte en particulier des 
objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, habitat, commerces et services, 
d'amélioration des performances énergétiques, de développement des communications électroniques, de 
diminution des obligations de déplacements motorisés et de développement des transports alternatifs à l'usage 
individuel de l'automobile ; 
 

4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des pollutions et 
des nuisances de toute nature ; 
 

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol et du 
sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, la 
préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 

7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production énergétique à partir de 
sources renouvelables. 
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CADRE GÉNÉRAL DU PROJET 

Á MOTIVATIONS INITIALES DU PROJET 

La commune de Saint-Rémy-sur-Creuse Ŝǎǘ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛŜΣ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŀǊ ƭŜ wŝƎƭŜƳŜƴǘ 
Natiƻƴŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύ.  
 
Par délibération en date du 31 Mars 2017, le Conseil Municipal de Saint-Rémy-sur-Creuse a décidé de prescrire 
lΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Carte Communale sur le territoire. 
 
Créée par la loi Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU), la Carte Communale telle que définie 
actuellement dans le DǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ǇŀǊǘ ŜƴǘƛŝǊŜΦ 5ŜǎǘƛƴŞ ŀǳȄ 
communes de petite taille, ce document doit constituer une aide pour les collectivités dans la gestion de leur 
développement. La Carte Communale permet pour cela de délimiter des zones constructibles et non-
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Règlement Nŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩUrbanisme. 
 
La Carte Communale doit respecter trois grands objectifs de gestion spatiale inscrits dans la Loi SRU : 
 

- [ΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ώΧϐ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŀ 
préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection des espaces 
naturels et des ǇŀȅǎŀƎŜǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ώΧϐΦ 

 

- [ŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǊǳǊŀƭ ώΧϐΦ 
 

- ¦ƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǳǊōŀƛƴǎΣ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ǊǳǊŀǳȄ ώΧϐΦ 
 
 
Les motivations ayant ŎƻƴŘǳƛǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ Ł ŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ /ŀǊǘŜ /ƻƳƳǳƴŀƭŜ ǎƻƴǘ, telles 
ǉǳΩŜȄǇǊƛƳŞŜǎ Ł ƭŀ ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ les suivantes : 
 

- Permettre de répondre directement aux administrés sur la constructibilité des terrains ; 
- Connaître les enƧŜǳȄ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ; 
- Créer un projet commun pour les années à venir. 

 
 
 

Á CONTENU DU DOSSIER 

Le dossier de Carte Communale est composé : 
 

- du présent rapport de présentation, exposant les principaux enjeux du développement communal 
(Pièce I) ; 

 

- de documents graphiques qui localisent les zones constructibles et non-constructibles (Pièce II) ; 
 

- d'annexes concernant, notamment, les enjeux sanitaires et les servitudes ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ la commune (Pièce III). 
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PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU TERRITOIRE 

Á LOCALISATION DE LA COMMUNE 

Saint-Rémy-sur-Creuse est une commune de 396 habitants au recensement INSEE de 2015, localisée en 
limite Nord-Est du département de ƭŀ ±ƛŜƴƴŜΣ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire.  
 
La commune est située à 19 kilomètres au Nord-Est de Châtellerault, sous-Préfecture de la Vienne, à 48 
kilomètres au Nord-Est de Poitiers, chef-lieu du département et ancienne capitale régionale, et à 255 
kilomètres au Nord-Est de Bordeaux, capitale régionale. Elle est par ailleurs limitrophe des communes 
dΩ!billy (Indre-et-Loire), Buxeuil, Dangé-Saint-Romain, Les Ormes et Leugny. 
 

{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

 
Source : SIG Parcours, données IGN SCAN 1000 - Échelle : 1/1 500 000  

N 
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Á FONCTIONNEMENT DE LA COMMUNE AU SEIN DU TERRITOIRE 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƛǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ŝƴ нлмл ǇŀǊ ƭΩLb{99Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ȊƻƴŀƎŜ Ŝƴ 
ŀƛǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ŘŞŎƻǳǇŀƎŜ Ŝǎǘ ŦƻƴŘŞ ǎǳǊ 
ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƾƭŜǎΣ ǳƴƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м рлл ŜƳǇƭƻƛǎΣ Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀƧŜǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-travail de la population des communes avoisinantes. 
/ŜǘǘŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ ŀǳ-delà de leurs limites 
physiques définies par la continuité du bâti. 
 
/ƻƳƳŜ ƭΩƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŀ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŏƛ-dessous, Saint-Rémy-sur-Creuse est une commune considérée comme 
appartenant à la couronne du pôle urbain de Châtellerault, en limite Nord-Est de celui-ci et du pôle de 
proximité de Descartes (Indre-et-Loire). Elle est, de ce fait, ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜ ǉǳƛ ŎƻǳǾǊŜ 
cette partie Nord-Est du département de la Vienne. La commune possède une fonction résidentielle non 
négligeable pour les actifs travaillant sur les pôles urbains de Châtellerault, de Dangé-Saint-Romain ou de 
Descartes, notamment. En 2015, 75,1% des actifs travaillaient ainsƛ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ  
 

Carte des aires urbaines 2010 (INSEE) 

 

 
   Source : INSEE carte des aires urbaines 2010 - Échelle approximative : 1/1 500 000  

 

N 
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La notion de bassin de vie 

Le bassin de vie constitue, au sens ŘŜ ƭΩLb{99Σ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ 
équipements et services les plus courants. Ses contours sont délimités en plusieurs étapes Υ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ƻǳ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩau moins 16 des 31 équipements 
ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǎƻƴǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŞŜǎ Ŝƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜǎ 
communes les plus proches, la proximité se mesurant en temps de trajet, par la route à heure creuse. Ainsi, 
pour chaque commune et pour chaque équipement non présent sur la commune, on détermine la commune 
la plus proche proposant cet équipement. Les équipements intermédiaires mais aussi les équipements de 
proximité sont pris en compte. 
 
Au titre des bassins de vie, Saint-Rémy-sur-Creuse relève de celui de Descartes (37), bassin de vie 
ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire, qui offre la plupart des équipements 
intermédiaires de proximité (équipements sportifs, commerciaux, culturelǎΧύΦ 
 

Bassin de vie de Descartes (INSEE 2012) 

 
Source : SIG Parcours, données  IGN GeoFLA et SCAN 1000, INSEE carte des bassins de vie 2012 - Échelle : 1/400 000  
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Á SITUATION ADMINISTRATIVE  

LΩŀƴŎƛŜƴƴŜ Communauté de Communes des « Portes du Poitou » 

La commune de Saint-Rémy-sur-Creuse faisait partieΣ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ом 5ŞŎŜƳōǊŜ нлмсΣ de la Communauté de 
Communes des « Portes du Poitou », dont le siège se trouvait à Dangé-Saint-Romain. Celle-ci résultait elle-
même de la fusion, au 1er Janvier 2013, des Communautés de Communes « Mâble et Vienne » et « Vienne et 
Creuse ηΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŜŎƻǳǇŀƛŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ŏŀƴǘƻƴ ŘŜ 5ŀƴƎŞ-Saint-
Romain.  
 
Les 17 communes ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ ζ tƻǊǘŜǎ Řǳ tƻƛǘƻǳ » représentaient 15 222 habitants 
selon les chiffres du recensement INSEE de 2014 et un territoire de 342,2 km². 
 
 

 « Loi NOTRe » et réforme des intercommunalités 

La Loi n°2015-991 du 7 Août 2015 portant « Nouvelle Organisation Territoriale de la République » (NOTRe), 
publiée au Journal Officiel du 8 Août 2015, porte révision des Schémas Départementaux de Coopération 
Intercommunale (SDCI) à travers son titre II, « Intercommunalités renforcées ». 
 

Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 2016 (extrait) 

 
Source : Direction Départementale des Territoires de la Vienne (Mars 2016) 

 
Les objectifs de la Loi visent à achever la couverture territoriale entamée avec la Loi n°2010-1563 du 16 
Décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales (dite « Loi RCT »), à faire disparaître les 
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enclaves, à développer une cohérence avec les bassins de vie et à réduire le nombre de structures 
syndicales. 
 
Le Schéma Départemental de Coopération Intercommunale 2016 de la Vienne a été approuvé par Arrêté 
Préfectoral n°2016-D2/B1-006 en date du 25 Mars 2016. 
 
 

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ζ Grand Châtellerault » 

Dans ce cadre, la commune de Saint-Rémy-sur-
Creuse et la Communauté de Communes des 
« Portes du Poitou » ont rejoint, au 1er Janvier 2017, 
la CommunaǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ζ Grand 
Châtellerault », fusion de quatre intercommunalités 
(47 communes au total), qui compte ainsi 83 227 
habitants (chiffre 2017) et une superficie de 1 232 
km². 

 
 
La Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ a, parmi ses compétences obligatoires : 
 

- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 
- la politique de la ville ; 
- ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 
- le développement économique (comprenant la politique locale du commerce et le soutien aux 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜύ ; 

- la collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés ; 
- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ. 

 
Elle a également choisi, au titre des compétences optionnelles : 
 

- ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 
- la gestion de ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ; 
- ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ; 
- ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 
ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 

- ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ όŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴΣ Ƴǳƭǘƛ-ŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩŀǎǎƛǎǘŀƴǘŜǎ 
maternelles des anciennes structures intercommunales) ; 

- la création et la gestion de maisons de services au public. 
 
Enfin, la Communauté ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ a choisi ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƻƴȊŜ compétences facultatives : 
 

- ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Řƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǳ-delà de son territoire ; 

- le soutien à certains acteurs sportifs ; 
- ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǾŜǊƎǳǊŜ ; 
- la lutte ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; 
- ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘŞƭŞŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł Ƙŀǳǘ ŘŞōƛǘ ; 
- ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊΣ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞΣ Ŝǘ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ; 
- ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝt la gestion du patrimoine architectural protégé communautaire ; 
- ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōŀƭƛǎŀƎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘŜ 

randonnée ; 
- la coordination de la transition énergétique sur le territoire ; 
- les animations relŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŀōŜƭƭƛǎŀǘƛƻƴ ζ tŀȅǎ ŘΩ!Ǌǘ Ŝǘ ŘΩIƛǎǘƻƛǊŜ », en 

partenariat avec le Ministère de la Culture ; 
- la gestion des milieux aquatiques (GEMAPI). 
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Á CARTOGRAPHIE DU TERRITOIRE COMMUNAL 

Le territoire communal est de forme globalement allongée, selon un axe Nord-Est/Sud-Ouest, et couvre une 
superficie de 1 294 hectares.  
 

Cartographie générale du territoire communal 

 
Source : SIG Parcours, cadastre PCI vecteur (DGFiP), données  IGN SCAN25 - Échelle : 1/25 000  
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La commune est desservie par un réseau routier modérément dense : la RD 5 (Descartes/Leugny), qui 
traverse le Bourg et la partie Est de la commune selon un axe Nord/Sud, la RD 22 (Dangé-Saint-Romain/ 
Leugny), qui traverse la commune en son centre selon un axe Ouest/Est. 
 

La limite Ouest du territoire communal est marquée par la CreuseΣ ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎŜƭƻƴ ǳƴ ŀȄŜ {ǳŘκbƻǊŘ Ŝǘ 
conflue avec la Vienne Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ-et-Loire. Le cours 
ŘΩŜŀǳ ƭƻƴƎŜ ƭŜ .ƻǳǊƎ de Saint-Rémy-sur-Creuse, en légère surélévation par rapport à la rivière.  
 

La topographie communale est assez marquée, notamment par la vallée de la Creuse, en partie Est, et les 
coteaux qui la surplombent sous forme de falaises. Ce coteau est entaillé par des vallonnements 
perpendiculaires accueillant ƭΩŀȄŜ ŘŜ ƭŀ w5 нн Ŝǘ une variété de Ŧƛƭǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ : Grandes 
Courances, Petites Courances, Ruisseau des Caves, Courance de Bimbard, Courance des Minaudières, 
Courance des Boisardières, Courance de Pautrot, Courance des Traversières, Courance du Verraton, Courance 
de la Clatoire, Courance des CaillaudsΦ [ŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜ ŎŜǎ Ŧƛƭǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŜƴŘ ǎŀ ǎƻǳǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ōƻƛǎŞΣ 
majoritairement en Forêt de la Guerche, dans des sources affleurant soǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΣ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
appelés « marchais ». 
 

La commune est assez largement boisée. Les coteaux au Sud et au Nord du Bourg abritent de petits 
ensembles boisés et la partie Sud-Est de la commune appartient au vaste ensemble des Forêts de La 
GuŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DǊƻƛŜΣ ǎΩŞǘŀƭŀƴǘ ǎǳǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ bƻǊŘ-Est du département de la Vienne. 
 

Le Bourg de Saint-Rémy-sur-Creuse, situé en limite Nord de la commune, constitue la principale unité bâtie 
du territoire qui comporte assez peu de hamŜŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞŎŀǊǘǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǾŀƭƭƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ w5 нн. 
 

Les caractéristiques du territoire sont détaillées ci-après, en partie « !ƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ». 
 
 
 

Á OCCUPATION DES SOLS 

Le territoire de la commune de Saint-Rémy-sur-Creuse est occupé comme suit : à 58% de terres agricoles, à 
37% de forêts et milieux semi-naturels, à 3% de terres artificialisées (Bourg) et à 2% de surfaces en eau.1 
 

Une seule continuité bâtie est répertoriée par la base CORINE Land Cover : iƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Řǳ .ƻǳǊƎΣ 
installé en partie Nord-Est de la commune.  
 
LÉGENDE CORINE Land Cover  
Cf. cartographie en page suivante 
 

Territoire artificialisés ς Zones urbanisées 
 112 ς Tissu urbain discontinu 
Territoire agricoles ς Terres arables 
 211 ς ¢ŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎ ƘƻǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ 
Territoire agricoles ς Prairies 
 242 ς Systèmes culturaux et parcellaires complexes 
 243 ς Surfaces essentiellement agricoles, interrompues par des espaces naturels importants 
Forêts et milieux semi-naturels ς Forêts 
 312 ς Forêts de conifères 
 313 ς Forêts mélangées 
Forêts et milieux semi-naturels ς Milieux à végétation arbustive et/ou herbacée 
 324 ς Forêt et végétation arbustive en mutation 
Surfaces en eau ς Eaux continentales 
 511 ς /ƻǳǊǎ Ŝǘ ǾƻƛŜǎ ŘΩŜŀǳ 

  

                                                             
1 Source : Base de données CORINE Land Cover 2012. 
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Occupation des sols à Saint-Rémy-sur-Creuse 

 
Source : SIG Parcours, Cadastre PCI vecteur (DGFiP), données IGN SCAN25, DREAL Nouvelle-Aquitaine  

Ŝǘ !ƎŜƴŎŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ /hwLb9 [ŀƴŘ /ƻǾŜǊ нлмн ς Échelle : 1/25 000  
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CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET 

TOPOGRAPHIQUE 

Á CONTEXTE GÉOLOGIQUE RÉGIONAL 

Le territoire de Saint-Rémy-sur-Creuse est situé sur la feuille géologique de Châtellerault (BRGM n°541), au 
bƻǊŘ Řǳ {Ŝǳƛƭ Řǳ tƻƛǘƻǳ Ŝǘ Ł ƭΩŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ŘΩǳƴ ǇƭŀǘŜŀǳ ƛƴǘerfluve entre la Vienne et la Creuse. Il est 
exclusivement situé sur des roches calcaires de la période du CǊŞǘŀŎŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ƛǎǎǳ 
ŘΩǳƴ ŘŞǇƾǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀƴŎƛŜƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴ. 
 

Contexte géologique micro-régional 

 
Source : SIG Parcours, cadastre PCI vecteur (DGFiP), données IGN GeoFLA, BRGM carte géologique - Échelle : 1/850 000 
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Le Seuil du Poitou assure une sorte de seuil naturel entre les éminences de la Gâtine (prémices du Massif 
Armoricain) et celles du Limousin (prémices du Massif Central). 
 
La sédimentation crayeuse apparaît au Turonien inférieur et ne se maintient que durant une courte période. 
Dès la fin du TǳǊƻƴƛŜƴΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀōƛƭƛǘŞ ǘŜŎǘƻƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ŀŦŦŜŎǘŜ ƭŜǎ ōƻǊŘǳǊŜǎ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ 
méridionales du bassin parisien, les apports détritiques se font plus importants avec une augmentation de la 
concentration des eaux en silice. 
 
La mer envahit de nouveau la région au Cénomanien Υ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛōƭŜ ǎŜ 
ŘŞǇƻǎŜƴǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŞǘǊƛǘƛǉǳŜǎΣ Ǉǳƛǎ Ǉƭǳǎ Ŧƛƴǎ Ŝǘ ŎŀǊōƻƴŀǘŞǎΦ 
 
Durant le Kimméridgien, des mouvements tectoniques soulèvent le Seuil du Poitou et chassent la mer. La 
ǊŞƎƛƻƴΣ ŜȄƻƴŘŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ǘƻǳǘ ƭŜ ŎǊŞǘŀŎŞ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΦ 
 
Ce régime marin se poursuit pendant la majeure partie des temps Jurassiques, entrecoupé de périodes de 
non-ŘŞǇƾǘ ƻǳ ŘΩŞƳŜǊǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜΦ 
 
!ǳ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŝǊŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǊƎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ 
comblé par les dépôts détritiques du Lias. Une mer épicontinentale envahit la plus grande partie de la région 
Ŝǘ ȅ ŘŞǇƻǎŜ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǾŀǇƻǊƛǘƛǉǳŜǎ Ǉǳƛǎ ŎŀǊōƻƴŀǘŞǎΦ  
 
À la fin du QǳŀǘŜǊƴŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŞǊƛƎƭŀŎƛŀƛǊŜǎ ŀŎƘŝǾŜƴǘ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀŎǘǳŜƭ : dépôts 
de sables soufflés, colluvions, façonnage de vallées asȅƳŞǘǊƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƭƛƳƻƴŜǳǎŜ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΧ 
 
±ŜǊǎ ƭŀ Ŧƛƴ ŘŜ ƭΩÉƻŎŝƴŜΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ƻŎŎƛŘŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ƭŀŎǎ ŘŜ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ Ŝǘ Řǳ 
tƻƛǘƻǳΦ tƻǎǘŞǊƛŜǳǊŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘ ŞǇƛǎƻŘŜ ƭŀŎǳǎǘǊŜΣ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƳŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ǳn 
soulèvement généralisé, déclenchant le creusement progressif des vallées. Ce lent soulèvement se poursuit 
ƧǳǎǉǳΩŁ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜ ŎƻƳƳŜ Ŝƴ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ƭŜ ǎǳǊŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƛǘǎ ŘŜ la Vienne et de la Creuse. 
 
tŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩÉocène, les épandages de matériaux détritiques en provenance du Massif 
Central se mêlent au matériel du substrat Crétacé plus ou moins altéré. 
 
La mer a quitté définitivement la région dès la fin du Crétacé. Des conditions climatiques agressives se 
traduisent par des phénomènes de décalcification, de silicification et de feruginisation. 
 
 
 

Á CONTEXTE GÉOLOGIQUE LOCAL 

La coupe géologique, extraite de la carte géologique de Châtellerault (BRGM n°541), est très explicative du 
contexte géologique local. 
 

Coupe schématique des vallées de la Vienne et de la Creuse, à hauteur de Dangé-Saint-Romain et La Haye-Descartes 

 
Source : BRGM, carte géologique de Châtellerault (541) ς Échelle de longueurs : 1/50 000, échelle de hauteurs : 1/5 000 

 
Le territoire communal est sur une assise calcaire du tertiaire, représentée par trois niveaux géologiques. À 
la base, le Tuffeau blanc du Turonien (C3b) est recouvert par du Tuffeau jaune (C3c) du Turonien supérieur 
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et, ensuite, par des sables, argiles et silex (C4-6) du SénƻƴƛŜƴΦ [Ω;ƻŎŝƴŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ indéterminé (eA) arrive 
par-dessus. 
 
Sur cette assise sont arrivés des dépôts détritiques : calcaires lacustres du Ludien supérieur (e7b-g1), puis 
des limons de plateaux (LP) et, enfin, des dépôts beaucoup plus récents (Fv). Ce sont ces dépôts détritiques 
qui constituent les sols de la commune. La rivière Creuse est encaissée Ŝǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎŜ Řǳ ¢ǳǊƻƴƛŜƴ 
ό/оōύΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŦƭǳǾƛŀǳȄ ƳƻŘŜǊƴŜǎΦ 5Ŝ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
couches décrites ci-dessus peuvent être observées à leur affleurement. 
 

Contexte géologique local 

 
Source : BRGM, carte géologique de Châtellerault (541) - Échelle : 1/50 000 

 
Les entités géologiques affleurant avec la surface sont les suivantes, selon la description qui en est donnée 
dans la notice de la feuille géologique de Chauvigny (R. MEDIONI, 1974). Elles sont présentées dans un ordre 
chronologique de formation et cartographiées ci-dessus. 
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C3b - Turonien (partie moyenne) : Tuffeau blanc, micacé. [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƎŜ Turonien est 
représentée par une roche calcaire, tendre, poreuse, blanche, grise ou beige, compacte ou friable. Le 
Tuffeau blanc a été jadis activement exploité comme pierre de taille pour la construction, en carrière 
souterraine (Scorbé-Clairvaux, Thuré, Antoigné, près de ChâtelleraultΧύΦ !ŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŜǎ 
carrières sont transformées en champignonnières. 
 
C3c - Turonien (partie supérieure) : Tuffeau jaune. [ΩŞǘŀƎŜ Turonien se termine par des calcaires 
bioclastiques jaunes et des sables. Ces assises sont plus ou moins profondément affectées par la 
décalcification et la silicification. Vers Saint-Rémy-sur-Creuse, au sommet du Tuffeau jaune, se 
développent sur 4 à 5 mètres, des faciès crayeux blancs à débris de Bryozoaires et pinces de 
Crustacés.  
 
C4-6 - Sénonien : sables, argiles, spongolithes et silex. Aux faciès crayeux plus ou moins altérés 
superficiellement du Sénonien de Touraine, correspondent, sur le territoire de la feuille, des faciès 
argilo-siliceux, eux-mêmes plus ou moins altérés et remaniés en surface Υ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŦŀŎƛŝǎ 
particuliers est liée à la proximité de la bordure Sud-Ouest du bassin de sédimentation anglo-parisien ; 
ces couches représentent le dernier terme marin connu dans la région. 
 

Au « Marchais rond », ces niveaux argilo-sableux sont exploités pour être mélangés aux marnes 
cénomaniennes (Marnes à Ostracées), et utilisés dans une briqueterie à Saint-Rémy-sur-Creuse. 
 
eA - ;ƻŎŝƴŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ ŘΩŃƎŜ ǇǊŞŎƛǎ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞ : Argiles sableuses bariolées à silex et spongiaires 
Sénoniens remaniés. /ΩŜǎǘ ǎƻǳǎ ŎŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ǉǳŜ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ terrains éocènes : 
ŎŜǎ ŀǊƎƛƭŜǎ ŀŦŦƭŜǳǊŜƴǘ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ la Vienne. Les 
argiles sont en général de couleur grise, beige et jaune et présentent le plus souvent un aspect marbré 
(gris et beige). Localement, des teintes rougeâtres peuvent y apparaître, surtout vers la base de la 
série (La Haye-Descartes). 
 
e7b-g1 - Ludien supérieur, Stampien inférieur (faciès Sannoisien) : Calcaires lacustres du Poitou et de 
Touraine. Cette formation est représentée sur la feuille par des argiles et marnes blanches et grises à 
la base, des calcaires blancs plus ou moins silicifiés au sommet. {Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦƭŜǳǊŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ 
restreintes.  
 
N - Complexe sablo-limoneux des plateaux : bŀǇǇŜ ŘŜ ǎŀōƭŜǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŞƻƭƛŜƴǎ ŘΩŃƎŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
indéterminés. 5ŀƴǎ ƭΩŀƴƎƭŜ bƻǊŘ-Est de la feuille, la formation des calcaires lacustres du Poitou zr de 
Touraine (e7b-g1) est partiellement recouverte par des sables argilo-limoneux gris ou beiges.  
 
LP - Complexe sablo-limoneux des plateaux : Limons plus ou moins argileux à fragments de silex. Ces 
limons meubles, de couleur gris-ōŜƛƎŜ ƻǳ ƻŎǊŜΣ ŘΩŀǎǇŜŎǘ ǇŀǊŦƻƛǎ ƳŀǊōǊŞΣ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǉǳΩŀǳ ǎƻƳƳŜǘ ŘŜǎ ǇƭŀǘŜŀǳȄΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ la Vienne et de la Creuse (forêts de la 
Guerche et de la Groie).  
 

Ces limons ont été autrefois exploités comme terre à briques (anciennes carrières de la forêt de la 
Guerche, commune de Leugny). 
 
Fv - Formations alluviales : Alluvions anciennes à sables argileux rouges, micacés et galets de quartz 
(cailloutis à quartz du Châtelleraudais). [ΩŃƎŜ Ŝǘ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜǎ ζ cailloutis à quartz » a suscité de 
nombreuses discussions et ils ont été considérés, soit comme mio-Pliocènes, soit comme datant du 
Quaternaire ancien. Les sables et galets de quartz sont encore exploités de façon artisanale ; les 
horizons silo-ŀǊƎƛƭŜǳȄ ƭΩƻƴǘ ŞǘŞ ŀǳǘǊŜŦƻƛǎ ŎƻƳƳŜ ǘŜǊǊŜǎ Ł ǘǳƛƭŜǎ Ŝǘ Ł ōǊƛǉǳŜǎΦ 
 
Fy - Formations alluviales : Alluvions anciennes à sables grossiers, galets de roches cristallines et de silex. 
[Ŝǎ ŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ǊŀƴƎŞŜǎ ǎƻǳǎ ŎŜǘǘŜ ƴƻǘŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴŜǎ ŀƭƭǳǾƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƭƛǘǎ 
majeurs de la Vienne et de la Creuse. Les dépôts de la nappe alluviale Fy sont les seuls matériaux 
ŀƭƭǳǾƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł şǘǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŞǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ ; en outre, ces sables et graviers 
constituent un bon niveau aquifère. 
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Á CONTEXTE GÉOLOGIQUE ET POTENTIEL AGRONOMIQUE DES SOLS 

Logiquement, la diversité du support géologique induit une grande diversité des sols et du potentiel 
ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΦ 
 

Les Marnes à Ostracées (C2b), la craie blanche (C3a), le Tuffeau jaune du Turonien (C3b) et les 
formations colluviales calcaires qui en dérivent donnent des sols riches particulièrement bien exposés 
et se prêtant remarquablement à la culture céréalière ou fourragère (blé, maïs, colza, betteraves). 
 
Sur le Tuffeau jaune (C3c), souvent décalcifié, se sont développés des sols argileux, caillouteux, peu 
propices à la culture : on y trouve en général des bois, dont la lisière coïncidence souvent exactement 
avec le contact C3c/C3b. 
 
Les sols argilo-sableux à silex développés sur les formations Sénoniennes conviennent également à la 
vigne. 
 
Sur les terǊŀƛƴǎ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀǊƎƛƭŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩ;ƻŎŝƴŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭ ƛƴŘŞǘŜǊƳƛƴŞ όŜ!ύΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƳƻƴǎ ǘǊŝǎ 
ŀǊƎƛƭŜǳȄ ό[tύ ǉǳƛ ƭŜǎ ǊŜŎƻǳǾǊŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘΣ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ǳƴ ǎƻƭ ŀǊƎƛƭŜǳȄ Ŝǘ ŎŀƛƭƭƻǳǘŜǳȄ όζ terre de 
groie », caractérisé par un couvert forestier important (Forêts de la Guerche et de la Groie) ; on y 
retrouve également des pâturages. 
 
Les formations calcaires du Ludien supérieur (e7b-g1) donnent, surtout pour leur partie inférieure, 
marno-argileuse, des sols légèrement calcaires convenant aux cultures céréalières. 
 
Enfin, des cultures céréalières et fourragères se développent sur les plaines alluviales de la Vienne et 
de la Creuse. 

 
 
 

Á HYDROGÉOLOGIE 

Les sols observés sur le territoire communal sont assez perméables. 
 

Les craies et Tuffeaux du Turonien (parties inférieure et moyenne, C3a, C3b), en général fissurés, 
présentent une perméabilité importante. Le mur imperméable est constitué par les Marnes à 
Ostracées Cénomaniennes. 
 
La nappe aquifère est le plus souvent libre mais elle est mise à charge sous les formations argileuses 
Sénoniennes et tertiaires, et elle devient alors captive et faiblement ascendante. 
 
/ŜǘǘŜ ƴŀǇǇŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŞōƛǘ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ 
au contact Cénomanien-Turonien. 
 
Les eaux des craies et Tuffeaux sont en général bicarbonatées calciques. 

 
Sur ce substrat calcaire et détritique, les eaux de surface se sont frayé des écoulements, de même que la 
rivière Creuse, à une autre échelle. Ces écoulements ont peu à peu déblayé les couches superficielles, 
mettant à jour les différents substrats et, surtout, en façonnant les paysages de coteaux, typiques des vallées 
de la Creuse et de la Vienne. 
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Á CONTEXTE TOPOGRAPHIQUE 

La topographie globale de Saint-Rémy-sur-Creuse est très marquée, en particulier par la vallée de la Creuse, 
ǉǳƛ ǎΩŞŎƻǳƭŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ƳŀȄƛƳŀƭ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇǊƻȄƛƳŀǘƛǾŜƳŜƴǘ тс ƳŝǘǊŜǎΦ 
 
Le point le plus bas du territoire communal est en effet situé à une altitude dΩŜƴǾƛǊƻƴ 47 mètres, au niveau 
de la vallée de la Creuse aval, en limite avec la commune de Buxeuil.  
 
Le point le plus Ƙŀǳǘ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł ǳƴŜ ŀƭǘƛǘǳŘŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 123 mètres, au Sud-Ouest de la communeΣ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ 
.ƻƛǎ ŘŜ ±ŜǊŀǘƻƴ όŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǾŀǎǘŜ ŘŜǎ CƻǊşǘǎ ŘŜ ƭŀ DǳŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ DǊoie), en limite avec 
la commune de Dangé-Saint-Romain. 
 
Le Bourg de Saint-Rémy-sur-Creuse est implanté dans la vallée de la Creuse, au Nord-Est du territoire. La 
ǇƭǳǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōŃǘƛǎ Ŝǎǘ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾŀƭƭŞŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ jonction entre celle-ci 
et le vallon entaillant perpendiculairement le coteau. Celui-ci est très marqué par les falaises, notamment au 
Nord des villages de « Mazière » et « La Jouballerie ». Au sommet de ces falaises, le plateau présente une 
altitude moyenne de 110 mètres. Au pied des falaises, les espaces bâtis sont tous implantés à une altitude 
comprise entre 50 et 60 mètres. 
 
Comme évoqué précédemment et comme illustré ci-après, les petits vallons perpendiculaires à la vallée de 
la Creuse sont tous occupés par des ruisseaux : Grandes Courances, Petites Courances, Ruisseau des Caves, 
Courance de Bimbard, Courance des Minaudières, Courance des Boistardières, Courance de Pautrot, 
Courance des Traversières, Courance du Verraton, Courance de la Clatoire, Courance des Champions, 
Courance des Caillauds... 
 

 
La falaise vue depuis le lieu-dit « La Basse Maison », au Sud-Ouest du Bourg 

 




















































































































































































































































































































































